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DECISION EXERCICE DU DROIT DE PRIORITE 
 

 
 
Objet : Exercice du droit de priorité pour les biens cadastrés section BK numéros 481 et 482 sis 
26-28, côte Jacquemart à ROMANS-SUR-ISERE (26100) 
 
 
 
La Directrice Générale, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
 

 
 
Vu le code de justice administrative, 
 
Vu le décret modifié n°98-923 du 14 octobre 1998 portant création de l'Etablissement public 
foncier de l'Ouest Rhône-Alpes (EPORA), 
 

ROMANS-SUR-ISERE révisé le 23 mars 2023, 
 

Agglo du 8 février 2018, 
 
Vu la délibération du conseil municipal du 24 septembre 2018 qui approuve le bilan de la 
concertation préalable relative au Programme de renouvellement urbain du centre-
historique et du quartier Est, 
 
Vu la convention pluriannuelle des projets de renouvellement urbain de la Communauté

Rénovation Urbain dans le cadre du Nouveau Programme National de Renouvellement 
Urbain signée le 22 

 Jacquemart Nord, 
 

2021-2025, approuvé par le Conseil 
5 mars 2021, 
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Vu la convention de veille et de stratégie foncière conclue le 6 janvier 2022, entre la 
commune de ROMANS-SUR-ISERE, 

de veille et de stratégie foncière sur 
territoire communal 
compte de la collectivité, des biens immobiliers considérés comme stratégiques, 
 
Vu  pris en la personne de la Direction départementale des finances 

- , reçue le 
10 mars 2023 en mairie de ROMANS-SUR-ISERE, informant Madame la de

 de céder les biens cadastrés section BK numéros 481 et 482 sis 26-28, côte Jacquemart 
à ROMANS-SUR-ISERE (26100) et de proposer leur acquisition par la commune au prix de UN 

de péril prononcé le 11 décembre 2020 par la commune de ROMANS-SUR-ISERE, 
 
Vu la délibération du Conseil municipal de ROMANS-SUR-ISERE en date du 23 mars 2023 qui a 
modifié 
commune, 
 
Vu la décision du Maire de ROMANS-SUR-ISERE en date du 13 avril 2023 qui délègue à EPORA 

priorité pour le bien objet de 
-  

 
18 avril 2023, 

 
Vu les délibérations n° 19-108 du 28 novembre 2019 et n° 21-065 du 28 mai 2021 du Conseil 

relatives aux délégations accordées par le Conseil 
, 

 
27 septembre 2018 portant nomination de Madame Florence HILAIRE 

dans les fonctions de Directrice Générale  
 

à toutes acquisitions foncières et toutes opérations immobilières et foncières de nature à 
-

vue de faciliter la requalification 
la création de logements dont logements sociaux, la revitalisation des centres-bourgs, la lutte 

 
 

approuvé par le conseil 
 5 mars 2021

communes à promouvoir la qualité urbaine, architecturale et paysagère des projets ainsi que 

tueux des sites naturels et des espaces agricoles 
environnants, 
 
Considérant que le centre historique de ROMANS-SUR-ISERE,  longtemps attractif 
et animé, connait depuis plusieurs décennies une déqualification progressive qui le touche 
sur des plans multiples, et 
depuis 40 ans, à travers des OPAH et opérations de RHI notamment qui, si elles ont
partiellement porté leurs fruits sur la réhabilitation des bâtis et la vacance des logements 
concernés,  
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Considérant que classé en quartier prioritaire de la politique de la Ville depuis 2015, le centre 
ancien de Romans sur Isère fait partie des quatre quartiers éligibles au NPNRU de Romans 

 régional, 
 
Considérant que sur le centre historique, les principaux objectifs du NPNRU sont de favoriser la

 de renforcer

redynamiser le secteur sur le plan commercial, 
 

Valence Romans Agglo prévoit dans ses objectifs de reconquérir les îlots dégradés des 
centres anciens, 
 

- -RU (Opération Programmée pour
l'Amélioration de l'Habitat - Renouvellement Urbain), puis la convention du Nouveau 
Programme National de Renouvellement Urbain (NPNRU), ont ciblé plusieurs îlots dégradés, 
dont Jacquemart Nord cette offre 

, comme devant faire 
 terrains et immeubles avoisinants cadastrés 

BK numéros 480 et 981, 
 
Considérant que cet îlot Jacquemart Nord présente des immeubles vacants et est très 
dégradé notamment suite à un incendie, 
 

frappés par un arrêté de péril en date du 11 décembre 2020 compte tenu des risques 
majeurs pour la sécurité publique, 
 

opération de reconstruction immobilière neuve 
4 ou 5 logements dans les volumes actuels, de faire venir des incubateurs 

-de-
immeubles, régulièrement squattée et dégradée, 
 
Considérant que la maîtrise foncière de cet îlot urbain, dans la perspective une opération
de recyclage, permettra 
urbain du centre historique de ROMANS-SUR-ISERE par le 

 
 -de-chaussée contribuant au 

 artisanale de la côte Jacquemart, conformément à 
-  

 
Considérant que la requalification de ce site est donc prioritaire, la réalisation des objectifs 
poursuivis permettant un projet urbain, de lutter contre 

, 
notamment en recherchant l'optimisation de 

l'utilisation des espaces urbanisés, présente un intérêt général au sens des articles L. 210-1 et 
L. 300-  
 

des biens visés par  est stratégique 
et nécessaire pour la réalisation des objectifs assignés, 
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Décide :
 
 
Article 1 : 
 

, par exercice du droit de priorité, les biens cadastrés section BK numéros 481 et 
482 sis 26-28, côte Jacquemart à ROMANS-SUR-ISERE (26100), aux prix et conditions proposés 

mars 2023, soit un prix de UN EURO (1 , 

prononcé le 11 décembre 2020 par la commune de ROMANS-SUR-ISERE.  
 
 
Article 2 :  
  
A compter de la signification de cette décision et à la suite de cet accord sur le prix 
conforme à celui mentionné dans le courrier , la vente de ces biens est 

  
  
Le transfert de propriété interviendra lors de la réitération de la vente par acte authentique
et le prix sera payé dans un délai maximum de six mois après la signification de cette 
décision, L. 240-  
 
Les frais de la vente seront à la charge  
 
 
Article 3 : 
 
La présente décision est notifiée à Monsieur le préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes.
 
 
Article 4 : 
 

 
Mme la Directrice départementale des finances publiques de la Drôme  20, avenue 
Président Herriot  BP 1002  26015 VALENCE CEDEX. 

 
Copie pour information et affichage sera adressée à Madame la Maire de ROMANS-SUR-
ISERE. 
 
 
Article 5 : 
 
La présente décision sera publiée au EPORA. 
 
 
Article 6 : 
 

compter de sa signification et, pour les tiers, dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication, devant le Tribunal administratif de GRENOBLE (2, place Verdun  38000 
GRENOBLE). 
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Elle peut également, dans le même délai de cieux 
2, avenue Grüner, CS32902, 42029 SAINT-ETIENNE Cedex 1).  

 

rejet devant le Tribunal administratif de GRENOBLE. 
 

recours gracieux équivaut à un rejet du recours. 
 
 
 
Fait à SAINT-ETIENNE, le    2023, 
 
 
 
 

La Directrice Générale 
Madame Florence HILAIRE 
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